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Ecole biculturelle Baron de Guntzer 

2, rue Baron de Guntzer 57230 BITCHE 

Tél. / Fax : 03/87/96/01/20 

Courriel : ce.057036@ac-nancy-metz.fr 

Site Internet : http://ecole.barondeguntzer.free.fr 
 

Année scolaire 2007 / 2008 

 
Date : mardi 26 octobre 2007. 
Lieu : Salle d’allemand de l’école 
Présence : voir liste en annexe. 
 
 

Pour rappel, voici les points à l’ordre du jour : 
 
1. Installation du nouveau comité de parents d’élèves au conseil d’école. 
2. Présentation du Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficultés 

(R.A.S.E.D.) 
3. Rôle du Conseil d’école et vote du règlement intérieur. 
4. Organisation pédagogique 2007/2008. 
5. Présentation du projet d’école pour la période 2007-2010. 
6. A.O.S.E.G : compte-rendu de l’Assemblée Générale. 
7. Animations périscolaires / cantine scolaire. 
8. Projet biculturel (Enseignement de et en allemand, partenariats 2007/2008, 

projets de différentes classes). 
9. Evaluations nationales CE1 & CM2. 
10. Aide aux élèves en difficultés passagères ; intégrations ; PEP. 
11. Enseignement de la natation. 
12. Union du Sport à l’Ecole Primaire (USEP). 
13.  Projet « classe de mer », « Les châteaux forts »... 
14. Sécurité aux abords de l’école. 
15. Travaux réalisés durant les vacances. 
 

 
******* 

Début du conseil à 17h35. 
 
1. Installation du nouveau comité de parents d’élèves au conseil d’école. 
   Après les habituelles salutations d’usage, après avoir excusé certaines personnes, le 
directeur a présenté le nouveau Comité des Parents conduit par Mme Porté, élu le samedi 13 
octobre 2007. Les résultats ne sont pas très surprenants dans la mesure où il n’y avait qu’une 
liste. 
   Les résultats du scrutin ont été mis en parallèle avec ceux des huit dernières années : 
 
 



 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Nb 
d’électeurs  
inscrits 

158 151 152 141 153 151 292 270 304 260 

Nb de 
votants 

105 115 98 97 105 108 221 187 182 163 

Bulletins 
blancs / 
nuls 

17 15 12 11 27 22 44 34 37 26 

Suffrages 
exprimés 

88 100 86 86 78 86 177 153 145 137 

Quotient 
électoral. 

9,77 11,11 9,55 9,55 8,66 9,55 19,66 17 16,11 17,125 

 
  Le nombre de votants est légèrement à la baisse par rapport à l’année dernière. Une 
hypothèse : étant donné la baisse du nombre d’élèves et donc de familles, le nombre de 
votants est forcément moindre. 
 
2. Présentation du Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficultés (R.A.S.E.D.) : 
 

Présentation faite par Mme Walther Anita (enseignante spécialisée à dominante 
pédagogique) sur les missions et le rôle de ce service au sein de l’école.  
 
3. Rôle du Conseil d’école et vote du règlement intérieur :  
 

Projection de la feuille « Rôle du conseil »…M. Kriegel explicite les attributions du 
conseil d’école, notamment aux nouveaux membres.  
 

Projection du règlement intérieur. Après discussion, plusieurs points sont soumis à 
modification, dont 

- 2.1 Admission (vaccinations) 
- 6.3.2 Services de garde (devenus caducs car le service périscolaire a été supprimé) 
- 6.4.3 Personnel communal (à étendre aux EVS/AVS) 
- 7.2.3 : Réunion de rentrée (rappel du décret de juillet 2006). 

 
Le nouveau règlement intérieur est voté à l’unanimité des personnes présentes.  

 
4. Organisation pédagogique 2007/2008. 
 
Voir le tableau en annexe. (mise à jour le 13/11/2007) 
 

L’organisation est distribuée aux membres présents. A noter la présence de 3 cours 
doubles et de deux temps partiel. L’école accueille également une Professeur des Ecoles 
stagiaire dans la classe de Mlle Schneider les lundis. 

 
5.    Présentation du projet d’école pour la période 2007-2010. 

  
  Celui-ci s’appuie sur le socle commun de connaissances et de compétences : 3 axes 

principaux ont été définies lors des journées de travail consacrées à l’élaboration de ce projet 
triennal. 



  Pour résumer, voici les 3 axes : 
- La Maîtrise de la langue : PRIORITE n°1… Dans ce sens, un aménagement de 

l’annexe de la BCD a été réalisé en collaboration avec toutes les enseignantes. 
- Le développement durable / la maîtrise des énergies. A ce titre des actions comme le 

tri sélectif – le commerce équitable… seront d’actualité de façon permanente à l’école. 
- La maîtrise d’une langue étrangère : l’allemand !!! M. Kriegel rappelle la 

présence d’un  locuteur natif… Même si les échanges sont un peu en panne car 
les écoles sont dans une période de transition…  

 
6. A.O.S.E.G : compte-rendu de l’Assemblée Générale. 
 

L’AOSEG, Association des Œuvres Scolaires de l’Ecole Guntzer est une association 
de type loi 1908,  à but non lucratif. Elle gère les fonds que versent les parents par 
l’intermédiaire de la coopérative scolaire, ceux récoltés grâce aux manifestations diverses. 

Le trésorier est M. Pereur. Le président de cette association est le directeur de l’école.  
 
De ce fait, l’école n’adhérera plus à l’OCCE. Les cotisations des parents, à 

l’USEP et aux PEP, ont des retombées « directes » au niveau local. 
 
Bilan moral : L’Association a pour objet : 
 
a) de créer entre les parents et les enseignants des liens de coopération favorisant 
l’information mutuelle, la solidarité, dans un esprit de compréhension profitant aux enfants de 
l’école. 
 
b) de promouvoir l’entretien et l’amélioration des locaux scolaires, du matériel collectif et 
individuel servant à l’enseignement, 
 
c) d’organiser des fêtes, des expositions, des sorties éducatives de tout genre ainsi que des 
classes découvertes, 
 
d) de gérer la Bibliothèque centre documentaire de l’Ecole. 
 
e) de promouvoir les activités sportives scolaires et périscolaires,  
 
f) d’organiser et de gérer les activités de l’Aménagement du Temps scolaire. 
 

   Cette énumération n’est pas limitative. L’Assemblée générale décide, sur proposition 
du comité de direction, de toute activité dans le cadre périscolaire. 

 
   A l’issue de la présentation, une projection du bilan financier de l’AOSEG a été 

faite.(Celle-ci est jointe en annexe). 
 

7.   Animations périscolaires / cantine scolaire. 
 

   Après les expériences de 2006/2007, l’aide aux devoirs n’est plus possible par manque 
de personnels…Alors que l’an passé, de nombreuses critiques avaient été formulées, le fait 
que ce « service » n’existe plus n’a pas suscité de remarques… M. Kriegel émet l’hypothèse 
que l’aide aux devoirs relevait peut-être plus du « confort » que d’un réel besoin même si il 
est certain que des enfants ont pu tirer un grand bénéfice de cette aide. 



 
  Par ailleurs, la cantine sera sans soute délocalisé à l’ancienne école du Glacis du 
château. C’est la commune qui gèrera ce service. 

 
8. Projet biculturel (Enseignement de et en allemand, partenariats 2007, projets de 
différentes classes). 

 
La masse horaire du cycle II au cycle III est 6 h / semaine. Que regroupe cette masse 

horaire ?  
Elle regroupe à la fois l’enseignement DE l’allemand (assuré par les maîtresses 

allemandes, toutes habilitées) - au cycle II, c’est un apprentissage ludique mais de plus en plus 
structuré (notamment avec l’introduction de l’écrit au CM) mais aussi culturel (fêtes 
traditionnelles, chants, sketch, …) et l’enseignement EN allemand (DNL) par les maîtresses 
françaises ou  Mme Sokol. Les mathématiques, l’EPS, les arts plastiques, l’Education 
musicale est alors enseigné, tout en partie, en allemand. Au sein d’un module, on peut très 
bien démarrer en français, faire une partie en allemand sachant que le contenu disciplinaire est 
l’objectif principal. Lors de l’évaluation, c’est ce dernier qui est vérifié. L’allemand n’est pas 
l’objectif premier mais c’est un outil au service des disciplines. 

 
A ce titre,  en décembre 2007 ou janvier 2008 seront organisées des portes ouvertes en 

allemand. Les dates seront communiqués ultérieurement .Ce sera alors l’occasion de voir une 
séance d’enseignement DE et EN allemand menée par Mme Sokol. Au niveau du partenariat : 
Lebach (2 cl) / Landsweiler (2cl) / Eppelborn (2cl) restent nos interlocuteurs privilégiés. 

 
9. Evaluations nationales CE1 / CM2 

  
   Il s’agit d’évaluations nationales en français et mathématiques. A l’issue de celles-ci 

on détermine un profil avec des difficultés lourdes, légères ou sans difficultés. Au total sur 39 
CE1, 15 devront repasser une série d’épreuves (livret B) – puis un PPRE (Projet Personnalisé 
de Réussite Educative) sera mis en place éventuellement.  

   Ces évaluations (surtout pour le CM2) sont dites « diagnostics », c’est-à-dire faites 
pour l’enseignant. Aucune restitution, hors des rendez-vous pris à l’initiative de l’enseignant, 
n’est prévue par les textes. 

 
10. Aide aux élèves en difficultés passagères ; intégrations ; PEP. 

  
Il existe une multitude d’actions permettant de venir en aide aux élèves en difficulté : 

a. pédagogie différenciée au sein de la classe. 
b. RASED 
c. PPRE sur une durée courte 
d. Intégration passagère dans une autre classe (exemple avec les élèves de la CLIS).  

 
De l’avis des enseignants, le soutien des parents apparaît être souvent la meilleure 

aide pour l’enfant.  
Enfin, lors de difficultés financières passagères, une aide des PEP peut-être demandée. 
Celle-ci sera utile pour les sorties pédagogiques, l’achat de matériel… 

 
11. Enseignement de la natation. 
 



   M. Kriegel distribue le planning des classes…Pas de remarques particulières de 
l’assemblée si ce n’est la problème qui risque de se poser car Mme MAGER, la maîtresse 
nageuse, est enceinte. Son remplacement risque d’être difficile d’être effectif au vu des 
problèmes de recrutement de cette profession. 

 
12. Union du Sport à l’Ecole Primaire (USEP). 

  
   Tous les enfants cotisent  4,13 € + 2,- € pour la section locale (facturés au 2ème 

trimestre) = 6.13 € sachant que 3 euros sont reversés l’année suivante et que les transports, le 
matériel, les médailles sont pris en charge par l’USEP.  

 
Les activités prévues pour l’année en cours : le cross (a eu lieu le 19/10/07). A ce 

sujet, M. Kriegel tient à remercier les parents d’élèves pour leur implication. Sports collectifs 
au cours de la période 3 sur les plateaux sportifs des 3 écoles concernées et athlétisme en juin 
2008 au stade de Bitche. 

 
13.  Projet « classe de mer » / « Châteaux-forts ». 
   Mme Parizel et Mme Schmitt expliquent le déroulement de la classe de mer de 
Longeville qui devrait avoir lieu du 9 au 14 juin 2008. Par ailleurs, trois classes ont également 
un projet sur le thème des châteaux forts. Mlle Thomas se charge de restituer l’essentiel de ce 
projet qui concerne 3 classes, dont la Classe d’Intégration Scolaire.  

 
   Venue le 19 novembre 2007 de la société « Lecteur en herbe », pour une semaine. Une 

série de livres que l’on peut commander reste à disposition de l’ensemble de l’école. L’intérêt 
est que 20% de la somme totale seront reversés en livres à  l’école. 

 
14. Sécurité aux abords de l’école. 

 
   Rappel des règles élémentaires de sécurité aux abords de l’école. Deux enfants ont 

failli se faire écraser devant le portail de la cour. Après réflexion commune, une demande va 
être faite auprès du maire de la commune pour déplacer les ralentisseurs qui se trouvent 
devant la mairie afin de les déplacer devant l’école. Cette demande est motivée par le fait que 
l’école du Glacis du Château n’existe plus.  
 
15. Travaux réalisés durant les vacances. 

  
  La municipalité est remerciée de ses efforts en matière d’entretien général des 

bâtiments…Toutefois, le directeur de l’école soumettra quelques petits travaux à réaliser, 
notamment en ce qui concerne le problème d’étanchéité qui gêne la mise en peinture du 
hall… Il existe un problème récurrent des fientes de pigeons sous le préau…De plus, 
l’électricité du gymnase, le plancher et la peinture des lignes pourrait être refaite. Enfin, 
même s’il existe une maintenance informatique relativement performante en terme de 
maintenance matérielle, rien n’est prévue pour la maintenance logicielle. 

 
 
 Fin du conseil d’école à 19h15. Pot de l’amitié servi à l’issue de celui-ci.  

 
 
 
 



 
Annexe :  
 

ORGANISATION PEDAGOGIQUE - ANNEE SCOLAIRE 2007/2008 

Ecole biculturelle Baron de Guntzer  
    

CLASSE EFFECTIF REMARQUES TITULAIRE 

CPA 20   Mlle SCHNEIDER Christine & Mme MULLER Michèle 

CPB / CE1A 20 Répartition  : 9 + 11 Mme WAGNER Stéphanie 

CE1B 21   Mme SCHAMPION Nicole & Mlle KIFFER Virginie 

CE2A 25   Mme SCHMITT Mireille 

CE2B / CM1A 23  Répartition : 8 + 15 Mme LANG Séverine & Mlle NEU Aurélie 

CM1B / CM2A 22 Répartition : 17 + 5 Mlle THOMAS Maude 

CM2B 26   Mme PARIZEL Evelyne 

CLIS 6   Mlle ERBRECH Angélique 

TOTAL 163   

    
    
 


